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Convention financière avec la commune de VAUMOISE

Renforcement aérien des réseaux

R@ute de chantilly

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/11 du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

ë Considérant les travaux de renforcement aérien du réseau route de chantilly pour la commune de
VAUMOISE.

* DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de VAUMOISE fixant les conditions de

participation aux travaux de renforcement aérien des réseaux route de chantilly est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 30/06/2022

Le Président,
0. FERREIRA

b *

a*

Publication et affichage le 30/06/2022
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CONVENTION FINANCIÈRË No

Renforcement aérien des réseaux basse-tension
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COMMUNE - VAUMOISE / Route de CHANÏILLY

Entre

La cûmmune de Vaumoise, représentée par Mr Franck GILET, Maire. dûrnent habilité aux fins des présentes par délibération du

Ci-après désigné "la commune"
ET

Le syndiCat deS Éner(gieS deS zûneS ESt (SEZEO), repréSenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité auX finS deS préSenteS par délibératiûn du 16
juillet .?ü20.
Ci-après désigné le 'aSEZEO'

PRÉAMBULE :

La cûmmune de Vaumoise a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maitrise daouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tensiûn et éclairage public.
Le SEZEO agit sous convention avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunication.

1. OBJEÏDËLACONVENÏION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de contribution financière de la commune aux travaux de REN FûRCEM ENT BT de la route de
Chantilly, conformément aux modalités en vigueur au sein du SEZEO.

2. COÛÏ DË L'OPÉRAÏION

L'ensemBle de laopération est évalué à 89 774.3 8 € hûrs taxe et hors adualisation de pri+t.
Les cûûts sont répartis ainsi :

BASSE TENSlôN l ?CLAIRAGE PUBLICl nÛstbu Ï?iJcoxl l

1MaitÏise d'oeuwe 5 ? '? '?
IDiag amiante I 4 l '? '? i
F 5 J i '?
4 Q 65!128,46€ 14181,90€ i
iYoÏauiÏ' Q ..7S5')2,48( 14181,90€ Q

4. ENGAGEMENÏS FINANCIERS DE LA COMMUNE

La participatiûn financière de la commune esk estimée à 4 2 S4.S7 euros calculée ainsi
Réseau basse tension

Saagissant d'un renforcement du réseau tensiûn, la commune prend en charge O % du montant des dépenses ]?? constatées sûit : 0.ûO euros

a. Réseau éclairage public

La cûmmune contribue à hauteur de 30 % des dépenses hors taxe constatées.
Concernant le matérie} ((ourniture et pose), la commune contribuera en totalité aux dépenses excédant les p}afûnds fixés par le règlement de serv!ce écla!rage
public en vigueur.
La contributiûn de la cûmmune est donc estimée à : 42S4.S7 euros

b. Réseau télécommunication

LeS dépenses affeCtéeS au réseau de télécommunication, sont intégralement prises en charge par la cûmrnune pour leur montant COnStaté tûuteS taXeS cûlnpl'ises,
soit :0.00 euros

En cas de participation financière da0range, Ïe mûntant net perçu par le SEZEO sera déduit du mûntant du par la commune.

5. SUBVENÏIONS DU CONSEIL DÉPARÏEMENÏAL DE L'OISË

Si l'opération est concernée par l'aide aux communes du Département, la subvention est répartie entre la Commune et le SEZEO dans les conditions fixées par le
règlement de serv!ce de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente convention.

6. PAIEMENÏS

a. Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recetkes et de l'Ordre de Serv!ce de démarrage des travaux, la Cûmmune versera 3 0 % du montant HT de
sa participation arrêtée à laarticle 3 de la présente convention.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Cûmmune, dans la limite de 80 % du montant arrêté à laarticle 3 susmentionné, sur
présentation des Fachires ou des sihiations de travaux.

b. Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justificatif accompagné des p'ièces justificatives porkant sur l'ûpératiûn et
récapitulant la tota!ité des dépenses effectïves, répartïes par réseau et le cas échéanI }a participation d'Orange et les subventions du Cûnseil Départemental de
laOise perçues par Ïe SEZEO.
La participation financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisatiûn des prix prévue par laarticle 20 du CCAP de l'accord cadre travaux
condu par le SEZEO.
Cet article prévoit :
Coefficientd'actualisation
Llndex de référence des travaux est TPl2a - Réseaux d [nergie et de commumcatron hors fibre optlque (1 711002) - Base 2010 pubHé à l alnsee.
.Les priXSOl'ont affectés du

12a(M -3)
du coefflclent K d aactualisation calculé comme surt :

( TP

?
Dans laquelle :
TP1 2(I (m-3) est la valeur de l aindice concerné du mois m-3, m étant le mois de la date daeffet du bon de commande des travaux.
TP12a (mO) est l'rndex Ïnrtial du mors O {mO), dest à dire la mois de septembre 201 9. Ce coefflclent est arrond{ au millième supérieur.

La Commune procédera au mandatement des appels de rond et du sûlde dans un délai de 30 %ours à réception de laavis des sommes à payer correspûndant.

7. DURÉE DE LA CONVËNÏION

La présente convention est conclue pour la durée des travaux et de la facturatiûn définitive de ceux-ci.

8. L?ÏIGES

Les }itiges suscept!bles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal administratif du }ieu daexécutiûn de l'opération.


